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ANNÉE SCOLAIRE 2019-2020 

 

 

CONVENTION DE FORMATION 

 

Pour élèves allophones nouvellement arrivés en France ayant besoin d’un 

enseignement en Français Langue de scolarisation Etrangère (FLE) 

 

 

 

 

 

OBJECTIF : 

L’objectif de la formation vise l’accompagnement et le maintien dans un parcours scolaire 

individualisé d’élèves nouveaux arrivants, ainsi que la préparation du DELF. 

 

La convention est établie entre : 

Le Collège Jules Ferry de Langon : établissement scolaire organisateur et d’accueil de l’élève, 

représenté par Mr CHICHE Principal.  

Et 

Le Collège Elise DEROCHE, situé 127 rue André SEYRAC à Pian sur Garonne 33490, 

représenté par Laurent PREVOST principal. 

 

Lors de la formation le Règlement Intérieur (RI) de l’établissement d’accueil 

s’appliquera : 

 

Concernant les élèves :  

 

MISE EN ŒUVRE : 

 

Enseignante FLE  : Mme Marion Le Bail ( marion.lebail@icloud.com)  

 

Jours et horaires : Lundi Mardi de 9h10 à 11h20 et de 13h10 à 16h10 

L’établissement d’origine versera, pour l’année scolaire, à l’établissement scolaire organisateur 

une indemnité forfaitaire de 10 € (frais de reprographie, achat de petit matériel) pour chaque 

élève bénéficiant du dispositif. 

Un lien pédagogique entre les professeurs principaux, les professeurs de lettres et Mme Le Bail 

permettra d’assurer un suivi personnalisé de l’élève. (nom - prénom de l’enseignant et adresse 

mail) 

L’établissement d’origine veillera à transmettre au collège Jules Ferry le bilan d’accueil 

du CIO, et s’assurera de l’information et des autorisations parentales ou des 

responsables.  

 

Restauration : des élèves du collège Elise DEROCHE, pour des raisons d’emploi du temps, 

pourront prendre leur repas au collège Jules Ferry. Une facturation sera établie en fin de chaque 

trimestre au tarif « élève externe » soit 3,60 €. 

 

 

 

 

Le chef d’établissement d’origine 

 

 

 

 

 

Le chef d’établissement d’accueil 

 

 

 

 
DEPARTEMENT DE LA  

GIRONDE 
 

 
 

 

 
Établissement en 
Démarche de 
Développement 
Durable 

 
Collège Jules Ferry 

 
22 rue Jules Ferry  

BP 50291 
33210 Langon 

 

  
Téléphone : 05 57 98 02 40 
Télécopie : 05 57 98 02 42 

 
ce.0330083l@ac-

bordeaux.fr 

 
 

Dossier suivi par : 
Secrétariat 
Laurence HAINAUT  

 

 
 

 

mailto:marion.lebail@icloud.com
mailto:ce.0330083l@ac-bordeaux.fr
mailto:ce.0330083l@ac-bordeaux.fr

